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APPEJfDICE.

LE COM IT E CENTRAL POLONAIS

A U

PEUPLE BERNOIS.

Chers Concitoyem,

Des Polonais fugitifs, au nombre d'environ 480, sont venus
demander asile et secours ä la Confederation et sejournent depuis
quelques semaines sur le territoire de notre Canton. Le gouverne-
ment de Berne n'avait pu ni prevoir ni empecher leur arrivee ; il
devait ä leur malheur un accueil momentane, et d'ailleurs il ne
dependait pas de lui de refuser, au nom de la, nation Suisse, l'hos-
pitalite que ces infortunes reclamaient d'elle.

Toutefois cet evenement pouvait avoir des suites graves, et
pour notre republique, et pour la patrie confederee elle - meme.
Aussi le Conseil-Executif n'a-t-il point tarde ä faire les demarches
necessaires pour obtenir la rentree des Polonais en France ; mais
ä peine les negociations etaient-elles entamees, que le gouvernement
frangais a fait connaitre sa resolution de ne plus les recevoir. Cette
determination ne sera pas irrevocable, il faut l'esperer. En attendant,

le Grand-Conseil a vote les fonds indispensables pour l'en-
tretien de ces braves refugies, et le Directoire federal a envoye ä

Paris un depute, Mr. Rossi de Geneve, charge de poursUivre les
negociations.

Dans cet etat de choses, la Societe helvetique reunie ä Schinz-
nach a desire qu'il füt forme ä Berne un Comite central, pour
organiser dans toute la Suisse une souscription nationale en faveur
des Polonais. En effet, si leur retour en France est definitivement
refuse, les gouvernemens cantonaux ne pourront seuls subvenir ä



— 60 —

leurs besoins, et jusqu'ä ce qu'une nouvelle perspective s'ouvre pour
eux, c'est ä la bienfaisance individuelle ä conserver l'honneur de la
nation et ä repondre ä l'appel qui lui a ete fait. Ce qui peserait
trop ä un seul Canton, meme au plus riche, deviendra leger,
Supporte par plusieurs. Une minime souscription d'un batz par mois,
si tous ceux qui le peuvent et qui le doivent, y prennent part,
suffira pour aider au malheur et honorer le peuple suisse. Afin
d'atteindre ce but, un Comite Central s'est constitue ä Berne ; il
vient d'emettre une circulaire aux Cantons et il s'adresse aujour-
d'hui ä vous, chers Concitoyens Vous demanderez peut-etre quels
sont les titres de ces fugitifs ä votre Sympathie Nous repondrons:
Comme nos peres, au tems de Tell, ils ont voulu etre libres, et
moins heureux que les hommes du Griitli, apres une lutte heroique,
ils ont succombe. Celui qui possede un bien inestimable, une patrie
libre, n'est-il pas emu de compassion, quand il voit son frere qui en
est prive et qui en etait digne comme lui D'ailleurs, les efforts
de la Pologne nous ont ete utiles, et sans elle, peut-etre, nous n'au-
rions pas encore de nouvelle constitution ni d'anniversaire du
31 juillet. Pourquoi ont-ils quitte la France Leurs motifs sont
inconnus, et vraisemblablement ils ont eu tort. Cependant des

reproches changeront-ils leur position On peut les blameri, mais il
faut les secourir. Et nos pauvres Leur preferera-t-on des etran-
gers Non. En votant une allocation provisoire en faveur des Polo-
nais, le Grand-Conseil a decide, et son protocolle en fait foi, que les
fonds destines aux pauvres du Canton ne souffriraient aucune
diminution. On s'occupe d'une revision des affaires des pauvres ;

il est question de dessecher les marais du Seeland; plusieurs autres
entreprises utiles peuvent etre realisees, et il serait bien
miserable, le peuple qui n'aurait de ressources que pour lui et de pitie
que pour ses propres infortunes. Que tous ceux qui sont en etat de

consacrer un batz par mois aux Polonais et huit ou dix fois autant
ä leurs concitoyens, fassent dans cette occasion ce qu'exige la
eharite, et qu'ils mettent en pratique cette belle maxime d'un
ancien : « Je suis komme, et rien de ce qui Interesse l'humanite ne
» m'est etranger. » — La Suisse ne s'est jamais montree inhospi-
taliere. Elle a secouru les Grecs. Elle ne repoussera pas la Pologne^
qui accueille aujourd'hui ncs compatriotes comme ses enfants et
qui, lors des desastres de la campagne de Russie, leur a souvent
accorde l'hospitalite la plus genereuse.

Chers Concitoyens, c'est avec confiance que le Comite Central
vous invite ä vous reunir pour soulager une grande infortune. II
tend la main ä la plus humble offrande. II attend peu de ceux qui
ont peu, mais il espere davantage de ceux qui ont beaucoup. Orga-
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nisez dans chaque district un Comite special, charge de regulariser
les souscriptions et d'en faire passer la liste et le montant ä Berne
au Comite Central qui regoit les souscriptions du district de Berne.
On peut s'engager ä recevoir chez soi un ou plusieurs Polonais pour
un certain terns ; on peut donner une somme quelconque, une fois
pour toutes; on peut souscrire pour une contribution reguliere
pendant un tems limite, ou enfin pour aussi longtems qu'il sera
necessaire. Quoique ce dernier mode de souscription soit le meilleur,
les autres seront egalement admis et recus avec reconnaissance.

Les Comites de district, des qu'ils seront constitues, sont pries
d'en donner avis au Comite Central et de se mettre en correspon-
dance avec lui.

Le Comite Central fera connaitre successivement le resultat des

souscriptions ainsi que la maniere dont il en aura employe le montant.

II est inutile de dire que la destination de ces fonds sera scru-
puleusement respectee et que dans leur repartition, le Comite, soi-

gneux ä la fois de l'interet public et de celui des Polonais, s'effor-
cera d eviter toute espece d'abus.

Berne, le 10 juin 1833.

Le President du Comite Central Polonais,

C. N E U H A U S.

Les Secretaires,

C. HUNZIKER.
G. PETITPIERRE.

Copie de la lettre adressee par le prince Louis-Napoleon Bonaparte

ä l'Etat-major polonais ä Bienne :

Messieurs,

« La lettre que vous m'avez ecrite au nom des 500 Polonais
refugies en Suisse, pour me remercier de l'envoi que je leur ai fait
d'un souvenir qui me venait de mon oncle l'empereur Napoleon,
m'a vivement touche.

« Tant que vous avez ete heureux, la Sympathie generale que
vous inspiriez, avait meme atteint quelques rois; depuis que vous
etes malheureux, les peuples seuls vous ont ouvert les bras Que
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ceux qui sont encore libres, emploient au moins les moyens legaux
qui leur restent pour forcer leur gouvernement ä remplir envers
vous un devoir sacre, celui de soulager votre heroique infortune.
La presse independante devrait tous les jours rappeler au
souvenir du peuple des barricades, que 500 Polonais, debris glorieux de
la liberte, languissent dans la misere, aux portes de la France, et
que le gouvernement frangais qui vous avait tant promis, non
content de vous avoir abandonne (sic) et trahis, vous refuse meme un
morceau de pain hospitalier

« Si l'empereur Napoleon eüt vecu, votre patrie., me dites-vous,
serait aujourd'hui independante. Ah, sans doute, que le bonheur
des nations devait etre le seul mobile d'une si grande arne; son
pouvoir dictatorial etait il est vrai, quelquefois oppressif, mais les
opprimes de son temps etaient les oppresseurs et les ennemis du
peuple. Esperons qu'il viendra un terns ou il n'y aura plus de vic-
times d'aucune cause.

« Moi aussi, banni de ma patrie, je gemis souvent sur la loi
d'exil qui frappe ma famille, mais cependant, lorsqu'on voit aujourd'hui

que tout ce qui a l'äme noble et genereuse, est chasse cle la terre
natale ou persecute par le pouvoir, alors on est fier dfetre dans les

rangs des opprimes et des proscrits.
« Plaignez-moi de ne pas pouvoir faire d'avantage (sic) pour

vous, et soyez aupres de mes compagnons d'infortune, les inter-
pretes de mes sentimens.

«Aremberg (sic), le 17 aoüt 1933. Napoleon, Louis
(L'lIclvciic, No 72 du 6 sept. 1833). „C. BONAPARTE"
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